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1 – PRÉSENTATION 
 
 
L’association « Groupement des jeunes de l’Avenir Sauternais » créée en 2017, regroupe les U6 au 
U18, sous les mêmes couleurs et valeurs, les clubs de :  
 

Avenir Toulennais 
FC Barsac-Preignac 02 

 

2 – OBJECTIFS  
 
Notre association a pour objectif de : 
• Assurer une formation morale, éducative, sociale et physique par la pratique du football. 
• Permettre l’épanouissement de chaque pratiquant quel que soit son niveau de pratique. 
• Promouvoir l’activité physique et lutter contre l’obésité. 
• Développer et consolider l’esprit sportif.  
• Permettre la pratique du football et de l’activité physique en générale en milieu rural. 

 
 
3 – ORGANISATION  

 
La totalité des dirigeants de l’association sont volontaires et bénévoles. 
 
Pour mener à bien les objectifs de l’association, le Groupement Jeunes Avenir Sauternais dispose de 
trois responsables Techniques des Jeunes et quatre responsables de catégorie diplômés et formés 
par la Fédération Française de Football. 
 
Vingt dirigeants viennent compléter l’équipe d’encadrement et assure le travail de soutien lors des 
séances de formation et à l’occasion des rencontres. 
 
Enfin, le travail administratif (engagement des équipes, inscription aux formations, comptabilité, 
administration…) est réalisé par dix dirigeants. 
 

4 – UNE POLITIQUE D’ACCES AU FOOTBALL POUR TOUS 
 
Le football est un sport populaire de proximité accessible par tous.  
 
Le Groupement Jeunes Avenir Sauternais ouvre sa structure à tous sans critère de performance, de 
niveau social et lieu de résidence. La politique tarifaire du club permet aux licenciés d’adhérer à 
l’association pour une cotisation de 60 euros largement en dessous de la moyenne nationale (90 
euros). 

 
5 – DES EDUCATEURS FORMES 

 
Afin de proposer un encadrement de qualité permettant de maîtriser l’accueil des licenciés, de suivre 
le programme de formation, de diffuser les thèmes du programme éducatif fédéral et d’encadrer les 
rencontres de football, le Groupement Jeunes Avenir Sauternais s’est engagée à soutenir la 
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formation de ses éducateurs. Aujourd’hui, l’association dispose de deux brevetés moniteurs de 
football,  de deux éducateurs fédéraux et de trois éducateurs possesseur d’un des modules de U6 à 
U15. 
 
 
 
 
 

6 – UNE DÉMARCHE DE  LABÉLISATION   
 
Dans le cadre de ses activités de formation, le Groupement Jeunes Avenir Sauternais, s’est engagé 
dans une démarche visant à reconnaître ses pratiques avec l’objectif d’obtenir dès la saison 2018-
2019  le LABEL de la  Fédération Française de Football pour son travail  d'enseignement du football 
dans le respect des règlements et de la politique fédérale tout en cultivant l'esprit sportif. 
  

 
 

7 – ENGAGÉ DANS LE  PROGRAMME EDUCATIF FEDERAL 
 
Avec 160 licenciés le Groupement Jeunes Avenir Sauternais n’a pas seulement une formidable 
responsabilité sportive. Il a aussi et surtout un impérieux devoir éducatif.  
 
Le Groupement Jeunes Avenir Sauternais suit, depuis sa création, le programme éducatif fédéral qui 
a vocation à faire vivre au quotidien les valeurs qui unissent le monde du football : Plaisir, Respect, 
Engagement, Tolérance, Solidarité. 
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8 – UNE POLITIQUE DE COMMUNICATION 
 
Dès sa création,  le Groupement Jeunes Avenir Sauternais a développé un site internet 
(http://avenirsauternais.footeo.com/ ) et créé une page Facebook 
(https://www.facebook.com/groupementjeunesavenirsauternais/ )  afin de communiquer sur ces 
activités en temps réel et d’informer sur toutes les actions du club en faveur de son développement. 

 
 
Véritable lien entre l’extérieur et  les dirigeants de l’association, cet outil rencontre un véritable 
succès avec plus de 300 visites par jour.  
Ce vecteur de communication permet également de mettre en valeur nos partenaires en leur 
permettant d’apparaître sur la page d’accueil. 

  

http://avenirsauternais.footeo.com/
https://www.facebook.com/groupementjeunesavenirsauternais/
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9 – POURQUOI DEVENIR PARTENAIRE 
 

Le Groupement Jeunes Avenir Sauternais est une association loi 1901 qui n’a pas vocation à faire des 
bénéfices et dont les activités sont animées par des dirigeants entièrement bénévoles. Pour assurer 
un équilibre budgétaire le Groupement Jeunes Avenir Sauternais doit disposer de 10 000 euros par 
saison. Cette somme permet d‘assurer un fonctionnement pérenne de l’association. 
 
Devenir un partenaire de  du Groupement Jeunes Avenir Sauternais  permet de : 
 

• Soutenir les activités de formation, éducatives, sociale et sportive envers les jeunes 
générations ; 
• Pérenniser une structure associative de qualité visant toutes les catégories d’âge. 
• Permettre d’améliorer la formation de nos éducateurs ; 
• Permettre le développement du football en milieu rural ; 
• Conserver un niveau de cotisation le plus bas possible afin de permettre à tous un accès à la 
pratique sportive ; 
• Participer à la cohésion sociale en offrant à la population un lieu de rencontre et d’échange ;  
• Permettre à travers toutes les catégories un échange intergénérationnel. 
 

Devenir un partenaire du Groupement Jeunes Avenir Sauternais permet de  bénéficier : 
 

 D’un exceptionnel vecteur de communication permettant de toucher un très large public ; 

 D’une communication efficace à travers l’ensemble des vecteurs mis à disposition par 
l’association ; 

 Du dynamisme de l’association en y associant l’image de votre organisme ; 

 Des valeurs éducatives véhiculées par nos équipes à travers le programme éducatif Fédéral 
au niveau régional et national ; 

 De la  promotion de votre organisme en apparaissant sur les tenues de nos équipes engagées 
lors des compétitions ;  

 D’une plateforme à travers notre site internet pour donner à votre organisme un éclairage 
sur ses activités ;     

 D’un partenariat privilégié lors de toutes les manifestations organisées par l’association ; 

 Du droit à une réduction d’impôt au titre des dons à un organisme d’intérêt général en 
application du code général des impôts. 
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10 – COMMENT DEVENIR PARTENAIRE 
 

Le Groupement Jeunes Avenir Sauternais, dans le cadre de ses activités offre à ses partenaires de 
nombreuses possibilités en matière de vecteur d’image. Pour devenir partenaire du Groupement 
Jeunes Avenir Sauternais et participer à son développement, vous pouvez participer à hauteur de vos 
moyens et en contactant notre responsable communication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

11 – DOCUMENTS 
 
Ci-dessous la liste des documents nécessaires pour l’établissement du partenariat. Ces documents 
sont disponibles sur demande auprès d’un responsable de l’association ou téléchargeable sur le site 
internet du club (www.avenirauternais.footeo.com).  
 
• 1 - Document Cerfa  n° 11580*03 – Reçu au titre des dons à certains organismes d’intérêt 
général. 
• 2 - Convention de partenariat entre le Groupement Jeunes Avenir Sauternais et le partenaire. 

 

18 – CONTACTS 

 Ariane DEBOUZY – 0632009712 

 Stéphane BELET – 0686944157 
Messagerie : 582236@lfaquitaine.fr   
Site internet : www.avenirsauternais.footeo.com   

Je souhaite devenir 

partenaire du GJAV 

Je prends contact avec le 

responsable du GJAV 

J’étudie le dossier de 

partenariat du GJAV 

Je télécharge le  dossier de 

partenariat du GJAV sur le site 

internet de l’association : 

www.avenirsauternais.footeo.com    

Je contacte le responsable de 

du GJAV pour mettre en 

place le protocole de 

partenariat  

Je deviens partenaire du 

GJAV 

OU 

Etablissement d’une 

convention entre  le GJAV 

et le partenaire. 

http://www.avenirauternais.footeo.com/
mailto:582236@lfaquitaine.fr
http://www.avenirsauternais.footeo.com/
http://www.avenirsauternais.footeo.com/
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ANNEXE I 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE I (suite) 
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ANNEXE II 

PARTENARIAT SPORTIF 
Entre :  

 
L’association Groupement Jeunes Avenir Sauternais représentée par Jean-Pierre BACHON et 

Bernard BOUFFARD  ses présidents et  Dominique LAPERGE son  trésorier, 

 
Et : 

 
L’entreprise ___________________ représentée pas _____________________________ 
 

Il est convenu et décidé ce qui suit : 

 
La présente convention a pour objet de définir les conditions du soutien à l’association pour le 

projet suivant :  

 Promotion des activités physiques et sportives.  

 Participation aux activités de l’association par le financement de matériels au profit de 

l’école de football du Groupement Jeunes Avenir Sauternais.  

 Participation en collaboration avec le Groupement Jeunes Avenir Sauternais aux 

actions de promotion du football à travers l’organisation des rassemblements.  

 Renforcer l’esprit d’appartenance, développer la fidélisation de nos licenciés et 

permettre un renouvellement des tenues. 

 
 
L’entreprise partenaire versera à l’association la somme de : __________________________ 
 
L’association Groupement Jeunes Avenir Sauternais s’engage à réaliser le projet tel que défini 

dans le dossier de partenariat. 

 
 
La présente convention est établie en vertu des dispositions de l’article 238 bis du CGI. 

 

Date, lieu et signatures : 
 

 

A________________________________________le ___________________________2017 

 

 

Représentant de l’entreprise     Représentant de l’association 

 

 


